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o Intervenant : Thierry RENAUDINEAU

o Règles du webinaire :

o Couper son micro pendant que l’intervenant à la parole

o Lever la main

o Écrire ses questions dans le chat

o Participer pendant les temps d’échanges/de questions

o Webinaire enregistré puis disponible sur le site de la 

Chambre d’agriculture
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• Définition

• Quelles obligations pour les éleveurs ?

• La biosécurité en application : 

• La sectorisation de l’élevage / Signalétique

• Les bonnes pratiques de biosécurité

• La formalisation du plan de biosécurité de l’élevage

• Les outils disponibles pour les éleveurs



C’est quoi la biosécurité ?

La biosécurité peut être définie comme l’ensemble des 

mesures de protection pour prévenir l’introduction 

d’agents pathogènes, leur dispersion à l’intérieur de 

l’élevage et leur dissémination hors de l’élevage.

Enjeux : Economique - Bien être animal - Santé publique 



Les obligations des éleveurs…
 Loi de Santé Animale (LSA) européenne entrée en application le 21/04/2021

✓ Règlement européen qui fixe les grandes règles et exigences en matière de surveillance, de prévention, de 
lutte ou de l’éradication chez les animaux terrestres ou aquatiques. 

❖ Elle vise une meilleure détection et un meilleur contrôle des maladies animales, y compris des 
maladies émergentes liées au changement climatique.

✓ Clarifie les responsabilités des parties prenantes : éleveurs, négociants, transporteurs, vétérinaires, 
laboratoires, autorités compétentes …

L’éleveur doit connaître les principales mesures de biosécurité et est responsable 
de la mise en place de mesures appropriées pour protéger son troupeau.

63 maladies transmissibles (17 en élevages caprins) répertoriées et catégorisées par la LSA 



LSA – Catégorisation des 
maladies



En résumé, quelles sont les obligations ? 

• Porcs et volailles: obligation de formation et de mise 
en œuvre d’un plan de biosécurité de l’élevage + 
référent biosécurité de l’élevage

• Ruminants:  « recommandations »



Concrètement la biosécurité c’est …



Concrètement la biosécurité c’est …



Tout commence par …

sectoriser 
l’exploitation

Définir 3 zones

+ Plan de circulation des véhicules



Exemple signalétique proposée par les GDS





Empêcher l’introduction d’agents pathogènes



Empêcher l’introduction d’agents pathogènes

Bien gérer les 
introductions 

d’animaux

✓ Limiter le nombre de fournisseurs  / préférer l’achat de  jeunes animaux

✓ Visiter l’élevage de provenance, discuter des mesures de santé mises en 
place (vaccination, vermifugation…)

✓ Vérifier la « compatibilité » sanitaire des élevages vendeur/acheteur

✓ Moyens de transport propres et désinfectés

✓ Isolement des animaux introduits 
✓ Nettoyage et désinfection de la « quarantaine » après introduction des 

animaux dans le troupeau

Dans la mesure du possible, privilégier l’auto-renouvellement, l’IA



Empêcher 
l’introduction 

d’agents 
pathogènes



La gestion des 
intervenants

✓ Point d’eau à l’entrée de la zone d’élevage

✓ Lave botte ou pédiluve ou sur-bottes 

✓ Local dédié pour les salariés

Empêcher l’introduction d’agents pathogènes



Empêcher l’introduction d’agents pathogènes

Un bon 
nettoyage 

élimine 90% 
des germes 

(effet mécanique)



La gestion des 
vecteurs 
animaux

✓ Entretien des abords de l’élevage
✓ Plan de dératisation
✓ Protéger les aliments (stockage « ouvert »): filets anti-oiseaux…

✓ Limiter la présence de carnivores domestiques (portées de chatons)
✓ Eviter l’abreuvement sur des points d’eau naturels

Empêcher l’introduction d’agents pathogènes



Empêcher l’introduction d’agents pathogènes

Le matériel en 
commun

✓ Nettoyage et désinfection systématique

Les contacts 
entre troupeaux

✓ Eviter les contacts : doubles clôture au pâturage, pas d’abreuvement 
en commun, dans le cadre de rassemblements ne faire participer que 
des animaux qui peuvent être isolés au retour dans l’élevage

Préparation et stockage 
des fourrages et aliments

✓ Protection contre l’humidité et l’intrusion d’animaux



Empêcher 
l’introduction 

d’agents pathogènes

Concours 
Exemple de 
règlement 
sanitaire

(extrait)



Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage



Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage

Maintien des 
animaux en 
bonne santé

✓ Equilibre de la ration 
✓ Accès et respect des besoins en eau propre et de qualité
✓ Le logement => Diagnostic ambiance / GDS

✓ Gestion du stress des animaux
✓ Mesures de prévention médicales
✓ Entretien et contrôle de la machine à traire

✓ Hygiène lors de la mise bas 
✓ Apport de colostrum 
✓ Désinfection ombilic



Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage

Les bonnes 
habitudes 
  Les bons 
réflexes

✓ Surveiller les animaux
✓ Appeler le vétérinaire 
✓ Faire réaliser des analyses

✓ Noter les évènements dans le carnet sanitaire A
n
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e
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Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage

L’infirmerie ✓ Isolement des animaux malades
✓ Lieu facilement nettoyable/désinfectable

✓ Matériel de soin adapté, si possible jetable
✓ Se protéger lors des soins aux malades: port de gants

Rappel : Avortements ( si au moins 3 en 1 semaine): appel du vétérinaire obligatoire + 

Isolement avorteuse(s) + protocole de recherche des agents infectieux (autre que la brucellose)



Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage

Recherches 
Fièvre Q – Chlamydiose - Toxoplasmose

Prélèvements
3 avorteuses (sang et écouvillon vaginal)  et 3 avortons

10 congénères du lot d’avorteuses (sang)

Seuils de déclenchement du protocole
Avortements rapprochés : 3 avortements ou plus en 7 jours ou moins
Avortements espacés : évaluation sur le lot de reproduction et sur une durée de 3 mois :

✓  < 250 femelles : 4 % d’avortements 
✓ > 250 femelles : à partir du 10ème avortement, quelle que soit la taille du lot / troupeau 



Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage

Un principe 
de base…. 
la marche 
en avant



Nettoyage et 
désinfection

✓ Infirmerie
✓ Lieu d’accueil des animaux introduits
✓ Bâtiments d’élevage

✓ Abreuvoirs
✓ Circuits d’eau 
✓ Matériel d’allaitement

✓ Matériel en commun avec d’autres exploitations

Empêcher les pathogènes de s’installer et 
de circuler dans l’élevage



Empêcher les pathogènes de diffuser 
hors de l’élevage



Empêcher les pathogènes de diffuser 
hors de l’élevage

Mouvements des 
animaux et traçabilité

✓ Identification des animaux avec repères agréées
✓ La notification des entrées et sorties

La gestion des effluents
✓ Stockage du fumier 

➢ 4 mois minimum
➢ à l’écart du parcours des animaux et des visiteurs, loin des 

points d’eau et sur terrain sans pente

✓ Vente d’animaux en bonne santé

✓ Epandage par temps calme, sur 
culture préférentiellement



Empêcher les pathogènes de diffuser 
hors de l’élevage

Gestion des cadavres
et des produits de 

mises-bas

✓ Stocker les cadavres dans un bac ou sous cloche
✓ Zone d’équarrissage la plus éloignée possible de la zone d’élevage
✓ Nettoyage/désinfection des zones de découverte/stockage de cadavre
✓ Prévenir rapidement l’équarrisseur

Autres
✓ Gestion des déchets d’activité de soin à risque infectieux (DASRI)
✓ Nettoyage / désinfection du matériel en commun à la sortie de l’élevage



Empêcher la transmission à l’Homme



Empêcher la transmission à l’Homme

Mesures 
d’hygiène

✓ Hygiène (nettoyage régulier des mains)

✓ Utilisation de matériels de protection (gants, blouses jetables, masques)

Précautions en particulier durant les mises bas, lors des soins aux animaux malades et aux 
animaux introduits, lors de la manipulation des cadavres.

Gestion des produits 
destinés à la 

consommation

✓ Utilisation raisonnée des antibiotiques
✓ Repérage des animaux dont le lait et la viande sont impropres à la 

consommation
✓ Mise en œuvre de mesures particulières pour les produits fabriqués à la 

ferme (GBPH), après déclaration à la DDPP



En cas d’accueil 
du public

✓ Pas de curage, ni d’épandage pendant les visites
✓ Pas de visite dans un élevage avec épisode de Fièvre Q

✓ Règles de circulation entre les différentes zones
✓ Présence d’un accompagnateur ou balisage et consignes à respecter
✓ Point de lavage des mains
✓ Sur-bottes

Empêcher la transmission à l’Homme



Le plan de biosécurité = Formalisation
(recommandé)

Mettre par écrit les mesures mises en 
place dans l’élevage



Le plan de 
biosécurité = 
Formalisation



Le plan de 
biosécurité = 
Formalisation



Le plan de 
biosécurité = 
Formalisation



Le plan de 
biosécurité = 
Formalisation



Les outils disponibles 
pour les éleveurs

• Formations GDS

• Outil d’auto-évaluation 

• Plaquette d’information 

• Visite sanitaire annuel 2023/2024

https://www.gdsfrance.org/wp-
content/uploads/Plaquette-p-par-p-
biosecurite-caprins.pdf

https://www.gdsfrance.org/com
ment-connaitre-le-niveau-de-

mon-elevage-ovin/



Grille d’auto-évaluation



Grille d’auto-évaluation



Synthèse évaluation biosécurité dans 28 élevages caprins 
Octobre 2022 - Avril 2023  / Flavie Chenue

Les plus grosses 
marges de progrès 

• Introductions d’animaux
• Gestion des intervenants

• Gestion des animaux malades



La visite sanitaire annuelle (VSA)

• Réalisée par le vétérinaire sanitaire

• Elevages >20 reproducteurs et élevages > 25 cabris d’engraissement
2023: N° EDE impairs     2024: N° EDE pairs

• Objectifs: sensibilisation, collecte d’informations, renforcer le lien éleveur/vétérinaire

• VSA 2023 et 2024 => LSA avec 4 parties:
• LSA:  les grands principes

• Surveillance en élevage : évènementielle, programmée..

• Les signes d’appel des maladies: Fièvre Q, paratuberculose, variole caprine…

• Biosécurité 
• Définition 
• Présentation des ressources existantes (formation, grille d’autoévaluation…)
• Evaluation de la conduite de l’éleveur



Merci de votre attention
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Merci pour votre participation
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o Support diaporama + replay à retrouver sur le site de 

la Chambre d’agriculture des Pays-de-la-Loire

o On se retrouve pour le prochain webinaire technique 

organisé par la Chambre d’agriculture
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